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L’Assemblée générale proclame la
présente  Déclaration  universelle
des  droits  de  l’homme  comme
l’idéal  commun  à  atteindre  par
tous  les  peuples  et  toutes  les
nations afin que tous les individus
et tous les organes de la société,
a y a n t  c e t t e  D é c l a r a t i o n
c o n s t a m m e n t  à  l ’ e s p r i t ,
s’efforcent, par l’enseignement et
l’éducation,  de  développer  le
respect de ces droits et libertés et
d’en  assurer,  par  des  mesures
progressives  d’ordre  national  et
international,  la  reconnaissance
et  l’application  universelles  et
ef fect ives ,  tant  parmi  les
populations  des  États  membres
eux-mêmes que parmi celles des
territoires  placés  sous  leur
juridiction.

Article 8
Toute  personne  a  droit  à  un

recours  effectif  devant  les
j u r i d i c t i o n s  n a t i o n a l e s
compétentes  contre  les  actes
violant  les  droits  fondamentaux
qui  lui  sont  reconnus  par  la
constitution  ou  par  la  loi.

Article 9
Nul  ne  peut  être  arbitrairement
arrêté, détenu ou exilé.

Article 10
Toute personne a droit, en pleine
égalité,  à  ce  que  sa  cause  soit
entendue  équitablement  et
publiquement  par  un  tribunal
indépendant  et  impartial,  qui
décidera,  soit  de  ses  droits  et
obligations, soit du bien-fondé de
toute  accusation  en  matière
pénale  dirigée  contre  elle.

Article 11
1.  Toute  personne  accusée  d’un
acte  délictueux  est  présumée
innocente  jusqu’à  ce  que  sa
culpabilité  ait  été  légalement
établie  au  cours  d’un  procès
public  où  toutes  les  garanties
nécessaires  à  sa  défense  lui
auront  été  assurées.
2. Nul ne sera condamné pour des
actions  ou  omissions  qui,  au
m o m e n t  o ù  e l l e s  o n t  é t é
commises,  ne  constituaient  pas
un acte délictueux d’après le droit
national  ou  international.  De
même,  il  ne sera infligé aucune
peine plus forte que celle qui était
applicable  au  moment  où  l’acte
délictueux a été commis.
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